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Amendements validés pour 2005

Amendements validés par l'ISAF pour 2005.

Les amendements 2005 (en anglais)

Les règles de jauge 2005 (en anglais)

Tout ce qui suit est une interprétation très personnelle (et fortement lié à mon niveau d'incompétence en anglais) des
nouvelles règles de jauge, seule la version anglaise fait autorité.

Règle 10.2

La notion de "GRP" (Fibre de verre / Polyester) comme unique matériau de protection de la dérive disparait
totalement. N'importe quel matériau est autorisé.

Règle 12.2 (ii)

Supprimée (Courbure maxi inférieure à 5 cm). Mais transférée   dans le tableau  donnant les caractéristiques
dimensionnelles du mât.

Règle 12.2 (iii)

Renumérotée en  12.2 (ii) Grosso-modo la forme intérieure du mât doit ressembler à la forme extérieure sans ajout
d'évidements. La règle est générale à tous les matériaux de mâts et non plus réduite au seul cas des mâts "en
plastique". La forme ronde, ovale, ou en goutte d'eau doit être proche d'une figure géométrique simple sur toute la
hauteur du mât.

Règle 12.2 (iii)

Interdiction d'avoir une construction de type tube rectangulaire en structure interne plus une peau aérodynamique.

Règle 12.2 (iv)

L'épaisseur de matériau de la section du mât peut être variable.

Règle 15.2.2

L'ancienne règle précisait 4 goussets de latte. On en parle plus, donc les lattes peuvent être fixées autrement (colle
?). De plus le niveau 1 de renforcement peut être constitué de n'importe quel matériau. Le niveau 2 est du même
type que le tissu de la voile.
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Post-scriptum :

On notera que la section du mât est restée à 62 mm. Ce qui fait que les mâts de finn recoupés sont toujours hors jauge (60 mm !). Donc prévoir

un surcoût si vous souhaitez adapter un mât de finn strictement à notre jauge (indispensable pour participer à un championnat du Monde ou

d'Europe).
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